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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Versailles 

Établissement déposant : Université Paris-Sud 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Optique professionnelle 

Secteur professionnel : SP7–Services aux personnes 

Dénomination nationale : SP7-1 Santé 

Demande n° S3LP150008543 
 
 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : UFR 
des Sciences de l’Université Paris-Sud (Orsay), Lycée Marie Curie (Vire), Institut et Centre 
d’Optométrie (Bures sur Yvette), CCI du Maine et Loire (Angers), Institut Supérieur d’Optique 
(Bordeaux, Lille, Lyon, Nancy, Nantes, Paris, Strasbourg et Toulouse). 

 Délocalisation(s) : La formation par alternance (90 % des effectifs) est délocalisée dans 11 
centres partenaires, lycées ou établissements privés préparant au BTS Opticien lunetier. 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 
 

Présentation de la spécialité 
 

La licence professionnelle Optique professionnelle, vise à former des opticiens spécialisés en optométrie et 
contactologie. Le diplômé pourra occuper des emplois d’opticien/optométriste en magasin d’optique afin d’y 
pratiquer les examens de vue et les adaptations en lentilles de contact. 

Cette formation recrute essentiellement des titulaires du BTS Opticien lunetier. Cette licence très spécifique, 
pionnière en la matière en France, a ouvert en 2005 et a remplacé la MST d’optique existant depuis le début des 
années 80. Elle est portée par l’UFR des Sciences de l’Université Paris-Sud. Elle est proposée en formation initiale à 
temps plein et en alternance sur le campus d’Orsay de l’Université Paris-Sud et uniquement en alternance (contrats 
de professionnalisation ou d’apprentissage) dans les 11 centres partenaires (lycées et établissements privés préparant 
au BTS Opticien lunetier). 

On peut relever l’existence sur le territoire national de formations comparables dans les Universités d’Aix-
Marseille, Nîmes, Saint-Etienne, Strasbourg et Tours. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Cette licence professionnelle s’inscrit très bien dans le cadre de la nouvelle pratique de l’opticien lunetier 
décrite par l’arrêté de 2006 (délégation de tâche lui permettant de modifier une ordonnance de moins de 3 ans). Elle 
vient ainsi combler les manques techniques de la formation dispensée au niveau du BTS Opticien lunetier. Par son 
contenu pédagogique bien construit, cette licence professionnelle vise à renforcer les connaissances théoriques et 
pratiques de l’opticien lunetier à travers trois compétences ciblées : optométrie, contactologie et basse vision. On 
peut regretter en revanche dans le dossier l’absence de contenus détaillés des Unités d’Enseignement (UE) par mots 
clés. 

La politique des stages et des projets tuteurés ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont 
conformes aux principes généraux de l’arrêté des licences professionnelles de 1999. Il est regrettable que les types 
d’épreuves par UE (écrits et/ou oraux) ne soient pas explicités. La particularité de cette formation est la grande place 
accordée au public en alternance (90 % des effectifs). Un dispositif pédagogique permettant de suivre la formation sur 
deux ans et une grande flexibilité dans les emplois du temps permet d’accueillir efficacement les publics à 
contraintes particulières (salariés et sportifs de haut niveau) : 88 % des inscrits en contrat de professionnalisation et 
en formation continue choisissent de faire la formation en deux ans. 

Avec 60 étudiants en Formation Initiale (FI) et plus de 250 stagiaires en alternance, l’attractivité de cette 
licence professionnelle n’est pas à démontrer. En revanche, les enquêtes nationales d’insertion professionnelle sont 
absentes. Seul le suivi des étudiants en FI mis en place par l’établissement est présenté. Il n’existe donc aucune 
statistique concernant les étudiants en alternance qui représentent pourtant 90 % de l’effectif, ce qui est fort 
regrettable. La formation considère en effet que des stagiaires en alternance ont « par définition un emploi ». 
L’analyse de l’insertion professionnelle est donc biaisée car elle doit être effectuée après l’obtention du diplôme et la 
fin des contrats d’apprentissage ou de professionnalisation. 

Par ailleurs, si l’on se réfère à l’enquête menée par la formation, le taux de poursuites d’études en FI est 
compris entre 75 % et 80 % sur les trois dernières années, ce qui ne correspond pas aux objectifs d’une licence 
professionnelle. Ces poursuites d’études massives ont lieu principalement vers le master Sciences de la vision de 
l’établissement ; aucune action correctrice n’est envisagée par la formation. Le taux d’insertion professionnelle de 
cette licence se mesure donc avec une faible population de diplômés de FI (une dizaine par an). Ils occupent pour la 
plupart des emplois d’opticiens en magasin d’optique, ce qui remplit une partie des objectifs de la licence. En 
revanche, on ne trouve aucune mention d’emplois d’optométristes. Les carences d’informations ne nous permettent 
donc pas de juger de l’apport réel de cette licence sur le terrain par rapport au BTS Opticien lunetier qui conduit 
également à des postes d’opticien en magasin. 

La très grande participation des professionnels extérieurs dans le fonctionnement de cette licence 
professionnelle est à souligner : 90 % des enseignements leur sont confiés. Ils sont tous titulaires de cette licence 
professionnelle (ou équivalent) et occupent pour la plupart des postes d’opticiens-optométristes en magasin. De 
nombreux partenariats avec le monde professionnel sont cités. Pourtant aucune formalisation de ces partenariats 
n’est présentée. On ne trouve également aucune lettre de soutien de la part des organisations professionnelles 
représentant le secteur, ce qui est regrettable. On peut considérer par ailleurs que cette formation répond à un 
besoin et une demande évolutive. Son contenu est en phase avec les attendus professionnels. 

Le responsable de la licence coordonne deux équipes pédagogiques (une en optométrie et une en 
contactologie) qui présentent un déficit d’enseignants-chercheurs. Cette faible représentation des universitaires 
éloigne la formation de son caractère académique. Une réunion annuelle tient lieu de conseil de perfectionnement. 
Des coordinateurs locaux ont été mis en place dans les 11 centres partenaires délocalisés mais aucune information 
n’est donnée sur leurs fonctionnements et prérogatives permettant d’assurer l’homogénéité de la formation. Les 
conventions avec les centres partenaires ne sont pas formalisées. Seul un projet de convention (non daté et non signé) 
avec la CCI de Maine et Loire est fourni. Ces carences d’information sont regrettables étant donné l’importance de la 
délocalisation dans cette licence. 

Les candidats recrutés sur dossier sont tous titulaires du BTS Opticien lunetier. On peut regretter la faible 
diversité des parcours amont. En FI, 30 % des dossiers sont retenus pour 50 % en alternance, ce qui confirme 
l’attractivité de la formation. Les effectifs restent stables et les taux de réussite calculés sur les étudiants présents 
aux examens oscillent entre 77 % et 87 %, ce qui reste faible. De nombreux abandons sont aussi à signaler parmi le 
public en alternance. Les responsables ont mis en place des évaluations des enseignements. Le processus 
d’autoévaluation intègre également une présentation des points forts/points faibles de la formation préparée par la 
responsable de formation et discutée lors de la commission de la pédagogie de l’Université Paris-Sud.  
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 Points forts : 
• Contenu pédagogique et objectifs en phase avec les attendus professionnels. 
• Place accordée à la formation par alternance (90 % des effectifs). 
• Grande participation des professionnels extérieurs (90 % des enseignements). 
• Flexibilité des modalités pédagogiques adaptée à des publics variés. 

 Points faibles : 
• Analyse de l’insertion professionnelle très incomplète. 
• Très fort taux de poursuites d’études en formation initiale. 
• Faible implication des enseignants-chercheurs. 
• Faible diversité des parcours amont. 
• Absence de conventions et de lettres de soutien malgré les nombreux partenariats évoqués. 
• Manque d’informations sur le pilotage à distance de la formation délocalisée. 

 Recommandations pour l’établissement : 

A l’avenir, il serait souhaitable que la formation réalise des enquêtes d’insertion professionnelle pour les 
diplômés issus de la formation par alternance qui représentent 90 % des effectifs. Une action correctrice devrait 
également être envisagée pour atténuer le très fort taux de poursuites d’études en formation initiale. 

Il serait bon que les conventions de partenariat avec les nombreux centres extérieurs soient formalisées. Des 
lettres de soutien des organisations professionnelles représentant la branche de l’optique lunetterie seraient les 
bienvenues. 

Il serait souhaitable d’expliciter davantage les modalités du pilotage délocalisé dans les centres partenaires qui 
doivent garantir l’homogénéité de la formation. 

Il conviendrait d’impliquer davantage d’enseignants-chercheurs dans cette formation pour lui garantir son 
caractère universitaire. 

La formation devrait développer et intégrer des analyses de pratiques professionnelles avec des cas concrets et 
des retours d’expériences comme demandé depuis le 1er janvier 2013 à ces professionnels de santé dans leur exercice 
professionnel. 

Les contenus pédagogiques par mots clés et les modalités de contrôle des connaissances de chaque Unité 
d’Enseignement devraient être précisés. 



 

Observations de l’établissement 

 





REPONSE EVALUATION AERES CONTRAT 2010-2014 

 

LICENCE PROFESSIONNELLE D’OPTIQUE PROFESSIONNELLE 

 

 

Observations que vous souhaitez faire sur le rapport d’évaluation 
 

Taux de réussite 
Bien qu’il soit rapporté que le taux de réussite oscillent entre 77% et 87%, il faut noter que le taux de réussite FI 
+ FC moyen des 5 dernières années (92 % en 2012-2013) est de 84,2%. Ce taux est conforme aux attentes. Sur 
les trois dernières années, le taux de réussite est en forte croissance puisqu’il est passé de 77% en 2011-2012 à 

92% en 2012-2013. Il dépasse les recommandations depuis deux ans. À titre de comparaison le taux de réussite 
calculé à partir du nombre d’inscrits en formation initiale est de 93,5%. 
Sur les 4 dernières années, le taux d’abandon ne cesse de diminuer, il est passé de 24% en 2009-2010 à 9,5% en 
2012-2013. La forte proportion d’apprenants de formation continue est  la principale raison pour laquelle un tel 
taux d’abandon est noté. Il est parfois difficile de concilier vie professionnelle et études. 
 
Faible diversité des parcours amonts 
Cette licence professionnelle a pour objectif principal de renforcer les compétences techniques des opticiens 
dans le domaine de l’optométrie dans le cadre de la nouvelle pratique de l’opticien lunetier décrite par l’arrêté de 
2006. Par conséquent, il n’est pas surprenant de retrouver quasiment exclusivement que des opticiens dans cette 
formation. 
 
Insertion professionnelle et poursuite d’études 
Nous réfléchissons actuellement aux modalités pratiques concernant la réalisation d’une enquête d’insertion 
professionnelle pour les diplômés issus de la formation par alternance. Nous ciblerons nos questions sur ce que 
l’obtention de ce diplôme à changer dans leurs activités professionnelles. 
De la même manière que la licence professionnelle constitue un renforcement des connaissances/compétences de 
l’opticien lunetier, le master confère de nouvelles compétences dans le domaine de l’optométrie notamment pour 
la prise en charge de cas complexes. Il est donc souhaitable qu’un certain nombre d’étudiants poursuivent en 
master pour répondre pleinement au besoin sociétal dans ce domaine. 
 
Conventions de partenariat et lettres de soutien du monde professionnel 
Nous joignons à cette réponse une convention de partenariat dûment signée à titre d’exemple. Nous joignons 
également deux lettres de soutien émanant des deux principales représentations du monde professionnel de 
l’optique lunetterie / optométrie.  
 
Implication des enseignants-chercheurs 
Les enseignements dispensés dans cette licence sont majoritairement axés sur deux compétences que sont 
l’optométrie et la contactologie. Il convient donc d’associer des enseignants-chercheurs ayant ces compétences. 
Au niveau de l’UFR des Sciences, un seul enseignant-chercheur possède cette compétence. Nous venons de 
déposer une demande de BQR qui permettrait le recrutement d’un nouvel enseignant-chercheur ayant cette 
compétence. 
 
Modalités de pilotage  
L’homogénéité de la formation sur l’ensemble des centres partenaires est garanti suivant les modalités de 
pilotage suivants: 

- les dossiers de candidatures sont gérés au niveau de l’Université. 
- le contenu des enseignements est précisé dans un référentiel remis chaque année à l’ensemble des 

centres partenaires. 
- une réunion pédagogique annuelle est organisée dans chacune des disciplines avec les différents 

référents des centres partenaires. 
- pour certaines UE, des modèles d’examens de contrôle continu ont été communiqués aux centres. 
- les examens finaux qui comptent pour 50% ou 60% de la note finale (fonction des UE) sont passés à 

l’Université.  



- les résultats de chacun des centres sont analysés. La différence entre la moyenne du contrôle continu et 
des examens finaux est particulièrement observée. Il est parfois arrivé qu’une différence notable soit 
constatée dans une UE. Une action correctrice a été alors entreprise. 

 
Analyse de pratique professionnelle avec des cas concrets 
Nous réfléchissons actuellement à la mise en place d’un « carnet d’examens » compilant l’ensemble  des cas 
réalisés pendant leur formation, que ce soit à l’université ou pendant leur stage. Ce document serait visé 

régulièrement par les équipes enseignantes. 
 
Contenus pédagogiques et modalités de contrôle des connaissances 
Nous décrivons ci-dessous le contenu détaillé des UE ainsi que les modalités de contrôles des connaissances. 
 
Unité d'Enseignement Optométrie Connaissances Théoriques (OCT) 
Acquérir les connaissances théoriques nécessaires à la pratique professionnelle de l’optométrie : 
révision et approfondissement de tous les tests optométriques (but, manipulation, analyse), des 
diagnostics amétropiques, des diagnostics de vision binoculaire, des diagnostics accommodatifs et 
de leur prise en charge. 
 
La moyenne de l’U.E. OCT est calculée de la façon suivante : OCT =  (QCS1 + 2 x QCS2 + 3 x QCS3)/6 
Avec QCS1 = questions à choix simple sur tout le programme abordé au moment du QCS (partiel 

d’Octobre) 
 QCS2 = questions à choix simple sur tout le programme abordé au moment du QCS (partiel de 

Décembre) 
QCS3 = questions à choix simple sur tout le programme (partiel de Mars) 
 

Unité d'Enseignement Optométrie Travaux Pratiques (OTP) 
Acquérir les compétences pratiques nécessaires à la pratique professionnelle de l’optométrie, c'est-
à-dire la prise en charge visuelle de la population sans pathologie visuelle majeure : histoire de cas 
(analyse des plaintes et besoins), examens préliminaires (analyse de la visuelle habituelle), 
skiascopie (réfraction objective), réfractions subjectives (Mono/bio/bino, HIC, MOU), analyse de la 
vision binoculaire (phories dissociées, réserves fusionnelles, rock prismatique…), analyse de la vision 
de près du presbyte et du non presbyte (lag, PPA, rock accommodatif…), diagnostic et prise en 
charge du cas étudié. 
 
La moyenne de l’U.E. OTP est calculée de la façon suivante :  
OTP =   (TP1 + 2 x TP2 + TP3 + 2 x TP4 + 4 x TP5) / 10 
Avec TP1 = examen de Travaux Pratiques portant sur l’Histoire de cas et les Examens Préliminaires 

TP2 = examen de Travaux Pratiques portant sur la réfraction objective et subjective 
 TP3 = examen de Travaux Pratiques portant sur le testing de la vision de près et de la vision 

binoculaires 
 TP4 = examen complet n°1 
 TP5 = examen complet n°2 
 
Unité d'Enseignement Optométrie Analyse de Cas (OAC) 
Acquérir les compétences nécessaires à l’analyse et à la prise en charge de cas non pathologiques 
relevant de la pratique professionnelle de l’optométrie : études de cas réalisés par l’étudiant ou 
non afin d’aboutir aux diagnostiques optométriques (amétropique, binoculaire et accomodatif) et à 
leur prise en charge. Apprentissage de la présentation des diagnostics et prise en charge au patient 
néophyte. 
 
La moyenne de l’U.E. OAC sera calculée de la façon suivante :  
OAC = (QROC1 +  QROC2 + 3 x PDD1 + 5 x PDD2) / 10 
 Avec QROC1 = questions impliquant des réponses ouvertes et concises portant sur les examens 
préliminaires, la skiascopie et la réfraction et la vision de près 
 QROC2 = questions impliquant des réponses ouvertes et concises portant sur l’histoire de cas, les 

examens préliminaires, la skiascopie, la réfraction, l’étude de la vision de près et l’étude de la vision 
binoculaire 

 PDD1 = Examen de Prise de décision portant sur l’ensemble du programme 
PDD2 = Examen de Prise de décision portant sur l’ensemble du programme 
  



Unité d'Enseignement Contactologie Connaissances Théoriques (CCT)  
Acquérir les connaissances théoriques nécessaires à la pratique professionnelle de la contactologie : 
revue de l’anatomie et de la physiologie oculaire, des instruments de mesures et d’évaluation 
(kératométrie, biométrie, biomicroscopie), des matériaux de lentilles de contact, des produits 
d’entretien, de l’adaptation des lentilles souples et rigides, de la presbytie et de son équipement 
en lentilles de contact et des complications oculaires. 

La moyenne de l’U.E. CCT sera calculée de la façon suivante : CCT = (QCS1 + 2 x QCS2 + 3 x QCS3)/6 
Avec QCS1 = questions à choix simple sur tout le programme abordé au moment du QCS (partiel 

d’Octobre) 
 QCS2 = questions à choix simple sur tout le programme abordé au moment du QCS (partiel de 

Décembre) 
QCS3 = questions à choix simple sur tout le programme (partiel de Mars) 

 
Unité d'Enseignement Contactologie Travaux Pratiques (CTP) 
Acquérir les compétences pratiques nécessaires à la pratique professionnelle de la contactologie : 
histoire de cas / kératométrie / biométrie / biomicroscopie complète / adaptation de lentilles de 
contact souples et souples toriques / adaptation de lentilles de contact rigides sphéro-asphériques, 
asphériques, tricourbes. 
 
La moyenne de l’U.E. CTP sera calculée de la façon suivante : CTP=(TP1 + TP2 + 2 x TP3 + 4 xTP4)/8 
Avec TP1 = examen de Travaux Pratiques portant sur la Biométrie et la Biomicroscopie 

TP2 = examen de Travaux Pratiques portant sur la Biomicroscopie et Lentilles Souples 
 TP3 = examen de Travaux Pratiques complet 

TP4 = examen de Travaux Pratiques (examen de mars) 
 

Unité d'Enseignement Contactologie Analyse de Cas (CAC) 
Acquérir les compétences nécessaires à l’analyse et à la prise en charge de cas relevant de la 
pratique professionnelle de la contactologie : physiologie et anatomie de l’oeil. Connaissance des 
instruments tels que le kératomètre et le biomicroscopes. Connaissances des matériaux utilisés en 
LDC. Connaissance des géométries des LDC. Adaptation des LSH. Adaptation des LRPG. Gestion de 
l’astigmatisme et de la presbytie en LDC. Connaissance des complications oculaires liées aux LDC. 
Prise en charge complète d’une adaptation et de son suivi. 
 
La moyenne de l’U.E. CAC sera calculée de la façon suivante : CAC = (PDD1 + PDD2 + 2 x PDD3)/4 
Avec PDD1 = Examen de Prise de décision portant sur les lentilles souples  
 PDD2 = Examen de Prise de décision portant sur les lentilles rigides 
 PDD3 = Examen de Prise de décision portant sur l’ensemble du programme (examens de Mars) 
 
Unité d'Enseignement Complémentaire (LBS) 
Législation : accès à la profession d’opticien / monopole des opticiens / exercice illégal de la 
médecine / pratique de l’examen de vue / pratique des adaptations de lentilles de contact. 
Basse vision (initiation) : rappels d’optique géométriques / pathologies nécessitant un équipement 
de basse vision / pratique de la basse vision en magasin d’optique / réglementations / matériels de 
basse vision. 
Sensibilisation aux urgences ophtalmiques (SUO) : pathologies du segment antérieur (cornée, 
conjonctive, paupières…) / pathologie du segment postérieur. 
 
La moyenne de l’U.E. LBS sera calculée de la façon suivante :  
LBS =  (5 x LEG + 6 x BV1 + 9 x BV2 + 8 x SUO1 + 12 x SUO2)/40 
Avec LEG = questions à choix simple sur la Législation (examen de Mars) 
 BV1 = questions à choix simple sur la Basse Vision 
 BV2 = questions à choix simple sur la Basse Vision 
 SUO1 = questions à choix simple portant sur l’ensemble du programme (partiel d’Octobre) 
 SUO2 = questions à choix simple portant sur l’ensemble du programme (partiel de Décembre) 
 
Unité d'Enseignement Travail d’Études et de Recherche (TER) 
Réalisation d’une étude bibliographique d’environ 25 pages sur un sujet lié à l’optométrie, la 
contactologie, la basse vision et tout autre sujet proche de la pratique de l’optométrie. Cette étude 
est ensuite présentée à l’oral. 



La moyenne de l’U.E. TER sera calculée de la façon suivante : TER =  (MEM + SOUT)/2 
Avec MEM = note obtenue à un mémoire de 25 pages concernant une synthèse bibliographique ayant trait 

à l'Optométrie 
SOUT = note obtenue lors de la soutenance orale de cette même synthèse (examens de juin) 

 
Unité d'Enseignement Travail Pratique professionnelle – Synthèse Professionnelle (SP) 
Epreuve écrite constituant à tester les compétences du candidat à traiter un cas complet relevant 
de l’optométrie et de la contactologie en terme de diagnostic et de prise en charge. 
Dans le cadre de cette UE, les étudiants de Formation Initiale suivent en plus un stage dans un 
établissement où l’on pratique quotidiennement l’optométrie et la contactologie. 

La moyenne de l’U.E. SP sera calculée de la façon suivante : SP=(STAGE + 2 x QROC1 + 5 x QROC2)/8 
Avec STAGE = note donnée par le maître de stage 
 QROC1 = questions impliquant des réponses ouvertes et concises portant sur un ou plusieurs cas 

couvrant les domaines de l’Optométrie et/ou de la Contactologie (partiel de Mars) 
 QROC2 = questions impliquant des réponses ouvertes et concises portant sur un ou plusieurs cas 

couvrant les domaines de l’Optométrie et/ou de la Contactologie (examens de Juin) 
 
 
 
 

  



  



  



  



  



  



  



 




